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Je m'abonne

pour un an au mensuel «Aînés»

Au reçu de cette formule dûment remplie
et signée, l'administration d'« Aînés »,
passage Saint-François 10, 1003 Lausanne,
me fera parvenir «Aînés» à partir

du mois de

Un bulletin de versement me sera adressé
ultérieurement. Prix de l'abonnement
annuel: Fr. 31.- (Etranger: Fr. 35.-).

Nom

Prénom

Rue

NP/localité

Date ï

Signature

Ne pas utiliser ce coupon pour le
renouvellement de l'abonnement
svp.

J'offre
un abonnement

d'un an au mensuel «Aînés»

à

Nom }

Prénom

Rue

NP/localité

Au reçu de cette formule dûment remplie
et signée, l'administration d'« Aînés »,
passage Saint-François 10, 1003 Lausanne,
enregistrera cet abonnement

dès le mois de

Un bulletin de versement me sera adressé
ultérieurement. Prix de l'abonnement
annuel: Fr. 31.- (Etranger: Fr. 35.-).

Nom

Prénom

Rue .'

NP/localité

Date :

Signature __
Ne pas utiliser ce coupon pour le
renouvellement de l'abonnement
svp.

20e anniversaire FGCA

du thé chaque jour. Nous
profitions déjà en ce
moment de beaucoup de
loisirs, jeux divers, ect. Pour
les courses d'été, nous
étions nombreux qui
nécessitions deux cars à chaque

sortie. Un petit comité
dirigé avec compétence

fut très utile pour organiser
des travaux manuels,

suivis d'une mini vente
très réussie qui alimenta
quelque peu notre caisse
besognieuse. Petit à petit,
une chorale s'est formée
pour réjouir tous les cœurs
sensibles à leurs chants.
Les premières années de la
naissance de ce club
furent pour moi un réconfort,

un refuge que
j'apprécie depuis vingt
années. C'est l'endroit où
j'y rencontre beaucoup
d'amitiés.

Carouge, au rendez-
vous des aînés
genevois.

(Photo Y. D.)

COURRIER

La naissance
du premier club d'aînés.
C'est à Carouge vers la fin
des années 1967 et début
1968 que les premiers
balbutiements s'annoncent
pour former un club
réunissant les personnes
âgées. Un groupe de
vacanciers rentrant d'un
séjour se réunissait au centre

social de la commune
dans un petit local provisoire

et ensuite dans la salle

des pompiers. Un début
difficile car il fallait
distraire nos arrivants. Des
personnes du 3e âge en
dehors de Carouge ne tardèrent

pas à se joindre à notre

grande famille. Si bien
que lorsque je fis partie
des aînés en 1970 nous
étions près de 300 membres.

Une salle avec cuisi-
nette a été mise à notre
disposition. On en profita
pour servir des repas
communautaires et le service

Centre artisanal
de détente
Nous avons le privilège,
nous les aînés du canton
de Genève, de profiter en
toutes saisons d'une
propriété appartenant à

l'Hospice général au-dessus

de la ville de Carouge.

Un grand verger avec sa
cafétéria, son artisanat,
son jardin biologique,
etc.
Cet endroit idyllique
reçoit à l'occasion d'un
repas, d'une broche, d'une
grillade les pensionnaires
de maisons de retraites
diverses des environs. Ainsi
que tous les aînés du canton.

Je profite de l'occasion

pour remercier, au
nom de tous, les responsables,

les animateurs (tri-
ces) de l'Hospice général
pour leur gentillesse et
dévouement envers les
personnes âgées, ainsi que
toutes les personnes bénévoles

qui contribuent
largement à satisfaire tout ce
petit monde des aînés.

E. H.
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